
Ce document certifie que 

Gaëlle Martin

a contribué à la lutte contre le réchauffement climatique 

en participant aux projets de réduction d’émissions de gaz à e f fet de serre sélectionnés par  
Climat Mundi 

en compensant 10,5 tonnes de CO      2  

          
        Le 16 juillet 2012

         Eric Parent         
Directeur associé

Conjointement à toute action de compensation, nous recommandons de mettre en œuvre toutes les actions possibles  
de réduction à la source des émissions de gaz à effet de serre. 

Registre carbone 
audité par
BUREAU VERITAS
Certi�cation

 

. 

 

Attestation du 06/07/2012


